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Intérêts de la Société

Le Comité de la Société fribourgeoise d'Education s'est réuni
à Fribourg, le 30 juillet dernier, sous la présidence de M. le
chanoine Quartenoud. Le bureau de la Société pour l'année 1905

a été constitué comme suit : M. Barbey, inspecteur de la Broyé,
a été désigné comme président et M. Perriard, inspecteur de la
Sarine, comme vice-président. Le secrétaire actuel, M. Crausaz,
instituteur à Fribourg, est confirmé dans ses fonctions.

Le Comité a, en outre, décidé de mettre à l'étude la question
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suivante : Venseignement de la géographie à Vécole primaire.
Elle sera traitée d'après le plan ci-après :

a) La méthode nouvelle d'enseignement de la géographie.
Ö) Adaptation de cette méthode aux trois degrés de l'école

primaire.

RÉUNION
DE LA

SOCIÉTÉ FRIBOURGEOISE D'ÉDUCATION

à Fribourg, le 4 juillet 1906.

(Suite.)

M. de Vevey, directeur de l'Institut agricole de Pérolles. —
J'ai lu avec infiniment de plaisir le rapport présenté sur
les apprentissages. Comme je m'occupe aussi de cette question,

je crois devoir vous en dire quelques mots. La lecture
de ce rapport m'a laissé un sentiment agréable : c'est que le
canton de Fribourg est, à l'heure actuelle, l'un des premiers
de la Suisse au point de vue des apprentissages. Par la loi
cantonale sur les apprentissages, élaborée il y a quelques années,
nous avons certainement amené cette question à son maximum
de développement, surtout en ce qui regarde l'enseignement
professionnel.

Il y a quelques jours, je recevais la visite de M. Campiclie,
inspecteur fédéral des fabriques. Il me disait : « Chaque fois
que je reviens dans le canton de Fribourg, je constate toujours
avec plaisir le progrès des apprentissages. Nulle part je n'ai
trouvé les écoles d'enseignement professionnel aussi
développées sous tous les rapports. »

Cela dit, je me demande, après avoir pris connaissance du
rapport et de ses conclusions, s'il n'y a pas lieu d'accepter tout
ce qui nous est proposé.

Les conclusions me paraissent bonnes, rationnelles, raisonnables.

D'un autre côté, le rapport présenté renferme beaucoup

de choses excellentes. Il y a quelques points sur lesquels
j'aimerais attirer votre attention, et, pour ne pas être trop
long, je m'attacherai spécialement à vous dire quelques mots
de l'apprentissage agricole.

L'agriculteur doit apprendre son métier s'il veut réussir. Il
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